
VD_OMNI GE.2006.0191 vom 10. Januar 2007
VD Tribunal cantonal, 2007-01-10, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_GE.2006.0191

FR: VD_OMNI GE.2006.0191 du 10 janvier 2007

IT: VD_OMNI GE.2006.0191 del 10 gennaio 2007

Regeste

X./Office de perfectionnement scolaire | Une sanction disciplinaire peut être prise avant que
le juge pénal n'ait statué sur les mêmes faits.

Erwägungen

E. 1
L'établissement fréquenté par le fils des recourants est organisé par l'OPTI conformément
aux art. 18 et 16 de la loi du 17 septembre 1985 sur l'enseignement secondaire supérieur
(LESS; RSV 412.11). Il accueille hors scolarité obligatoire des élèves "en recherche active
d'un projet de formation ou d'insertions professionnelles" (art. 18 al. 1 er ). L'admission a
lieu en principe sur dossier pour une durée d'une année (art. 21). Des sanctions
disciplinaires peuvent être infligées aux élèves allant de devoirs supplémentaires à
l'exclusion définitive, celle-ci étant de la compétence du département (art. 32), qui a délégué
cette compétence au chef de l'OPTI conformément à l'art. 67 al. 1 LOCE (RSV 172.115).
Ces dispositions sont précisées par un règlement adopté par le Conseil d'Etat le 24
novembre 2004 (ROPTI; RSV 412.11.2). On y lit que les droits et devoirs des élèves,
notamment en matière de discipline, sont définis par un règlement interne (art. 48) et que
"la discipline et les sanctions font partie de l'action éducative" (art. 49 al. 1).

E. 2
a) La décision attaquée prononce l'exclusion de l'école du fils des recourants au titre de
sanction disciplinaire. Elle est sujette à recours au Tribunal administratif en vertu de la
clause générale de l'art. 4 al. 1er LJPA. Conformément à l'art. 36 LJPA, le pouvoir
d'examen du Tribunal administratif est limité à la violation du droit, y compris l'excès ou
l'abus du pouvoir d'appréciation (art. 36 let. a LJPA). L'excès et l'abus du pouvoir
d'appréciation correspondent en effet à des illégalités : l'autorité a violé les limites que
l'ordre juridique a mises à sa liberté (Moor, Droit administratif, II, 5.6.4.2). Il y a excès du
pouvoir d'appréciation lorsque l'autorité augmente ou restreint à tort la liberté d'appréciation
dont elle dispose (Moor, Droit administratif, vol. I, 4.3.2.3). Il y a abus du pouvoir
d'appréciation lorsque l'autorité se laisse guider par des considérations non pertinentes ou
étrangères au but des dispositions applicables, ou encore lorsqu'elle statue en violation des
principes généraux du droit administratif, tels que l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de
traitement et la proportionnalité (Moor, op. cit., I, 4.3.2.3; Bovay, Procédure administrative,
2000, p. 395 et les auteurs cités). b) Un pouvoir d'examen du Tribunal administratif en
opportunité n'est prévu par l'art. 36 let. c LJPA que lorsque la loi spéciale le prévoit. Tel
n'est pas le cas de la LESS, de sorte que le Tribunal administratif ne serait pas habilité, dans
l'hypothèse où l'autorité intimée aurait opté entre plusieurs mesures disciplinaires, toutes
conformes à la loi, à modifier ce choix : il n'a pas à se substituer dans la gestion d'une tâche
administrative à l'auteur de l'acte qu'il contrôle, en décidant à sa place si la décision en



cause est bien la meilleure qu'on puisse prendre (Moor, op. cit., vol. II, 5.6.4.4). Une telle
restriction au pouvoir d'examen du Tribunal administratif vaut également dans les cas où,
statuant sur un droit de nature civile au sens de l'art. 6 CEDH, il doit disposer d'un libre
pouvoir d'examen en fait et en droit : celui-ci n'implique en effet pas le contrôle de
l'opportunité (Herzog, Art. 6 EMRK und Kantonalverwaltungsrechtspflege, thèse, Berne,
1995, p. 370 et les renvois). A relever de toute manière qu'une sanction disciplinaire
ordonnée par l'école ne découle pas d'une accusation en matière pénale au sens de l'art. 6
CEDH et qu'elle n'équivaut à une obligation de nature civile au sens de cette disposition que
dans le cas d'une exclusion, ainsi d'une haute école, qui priverait l'intéressé de l'accès à une
profession (Plotke, Schweizerisches Schulrecht, 2003, n. 4.31 et 15.461), ce qui n'est pas le
cas en l'espèce.

E. 3
a) Les recourants ne soutiennent pas à juste titre que la mesure litigieuse serait dépourvue
de base légale ou que les agissements reprochés à leur fils échapperaient à la réglementation
applicable. Assister à des violences commises sur une camarade d'école et les filmer à
proximité du bâtiment scolaire correspond à n'en pas douter à une violation des devoirs en
matière de discipline au sens des art. 48 et 49 ROPTI, tels que précisés par le règlement
interne de l'OPTI susmentionné. La circonstance que les faits se sont déroulés hors de
l'horaire des cours et à quelque distance de l'établissement est sans portée dès lors que, par
leurs conséquences pour le fonctionnement de l'école et le nombre d'élèves impliqués, ils
imposaient une intervention disciplinaire et ne pouvaient être tenus pour rentrer dans la
seule sphère d'influence des parents (Plotke, op. cit., n° 15.461). Il n'y a pas non plus à
considérer que l'exclusion litigieuse n'entrerait pas en ligne de compte à défaut d'un
avertissement. L'exigence de celui-ci figure certes dans la "Déclaration d'engagement"
signée par les recourants et leur fils à l'entrée de celui-ci à l'école mais elle n'a vocation à
s'appliquer qu'en cas de réitération d'entorses mineures à la discipline. Lorsqu'une faute
grave est commise, la sanction disciplinaire extrême de l'exclusion prévue par l'art. 32
LESS peut être appliquée sans qu'un droit à un avertissement soit ménagé à l'élève. C'est en
définitive dans le cadre de l'examen de la gravité du manquement commis qu'il doit être
décidé s'il se justifiait ou non de faire précéder l'expulsion d'un avertissement. b) Les
recourants font valoir à tort que la sanction litigieuse n'aurait pas pu être prise avant que le
juge pénal ait statué au sujet des agissements de leur fils. Il est vrai qu'en matière de
circulation routière, lorsqu'un conducteur conteste les faits qui lui sont reprochés, l'autorité
administrative suspend la procédure de retrait du permis de conduire jusqu'à droit connu au
pénal et ne s'écarte ensuite pas des constatations de fait figurant dans le jugement pénal
(ATF 121 II 214). Mais une telle subordination n'est praticable qu'en raison de la
convergence quasi complète entre les infractions à la LCR sanctionnées pénalement d'une
part, par une mesure de retrait de permis d'autre part. Elle ne vaut en revanche pas là où le
champ d'application du droit pénal et celui du droit administratif sont distincts, ainsi en
matière fiscale (cf. Tribunal administratif, arrêt du 5 novembre 1996 dans la cause
FI.1996.0057, cons. 2) ou, comme en l'espèce, où un défaut d'incrimination pénale
n'empêcherait pas de prononcer une sanction disciplinaire. De toute manière, le fils des
recourants a reconnu sans difficultés les faits qui lui sont reprochés, de sorte qu'il serait
inutile d'attendre le compte-rendu qui en sera dressé par le juge pénal. c) Les recourants
prétendent encore que la mesure d'exclusion prise à l'encontre de leur fils serait excessive et
qu'une sanction disciplinaire permettant le maintien de l'intéressé dans la structure scolaire
aurait été appropriée. C'est la proportionnalité de cette exclusion qui doit dès lors être



contrôlée par le Tribunal administratif au regard du principe établi à ce sujet par la
jurisprudence. Pour qu'une mesure soit conforme au principe de la proportionnalité, il faut
qu'elle soit apte à atteindre le but visé, que ce dernier ne puisse être atteint par une mesure
moins incisive et qu'il existe un rapport raisonnable entre les effets de la mesure sur la
situation de l'administré et le résultat escompté du point de vue de l'intérêt public (ATF 132
I 229, consid. 11.3, p. 246). Même s'il ne paraît guère en être parfaitement conscient, le fils
des recourants a participé indirectement aux actes de violence en cause. Non seulement il
s'est abstenu d'intervenir pour les faire cesser ou d'alerter à cet effet des enseignants se
trouvant à proximité mais il a tourné et diffusé un film qui consacrait en quelque sorte le
comportement des agresseurs. Son point de vue exprimé notamment en audience, selon
lequel il n'aurait filmé les évènements qu'à titre de témoignage pour une enquête éventuelle,
est insoutenable : le film litigieux a en effet été tourné aux côtés des agresseurs et à très peu
de distance de la victime, en n'ayant que celle-ci comme objet et sans que l'on puisse
distinguer les visages des agresseurs, ce qui n'est pas compatible avec la version d'un
témoignage. Une telle participation à des sévices sur une personne dominée par un groupe
correspond à une transgression majeure des règles de comportement prescrites dans le cadre
de l'école. Même si elle n'a pas eu elle-même d'impact physique sur la victime, son effet sur
celle-ci n'a pas eu moins d'importance, en tant que l'intéressée a été exposée à une prise
d'images à laquelle elle n'avait pas consenti et que sa souffrance a été pérennisée par l'image
diffusée auprès de tiers. Dans ces conditions, l'objet de la sanction disciplinaire était
quasiment le même pour le fils des recourants que pour les élèves ayant torturé la victime :
il s'agissait, à titre préventif, d'empêcher le renouvellement de tels événements dans le cadre
de l'école. Un tel but pouvait certainement être atteint par la mesure d'exclusion litigieuse,
écartant l'auteur d'une part, montrant aux élèves que son comportement n'était pas tolérable
d'autre part. Une telle mesure pouvait aussi être tenue pour nécessaire, malgré l'atteinte
qu'elle portait aux intérêts du fils des recourants : s'accommoder de son comportement en ne
le sanctionnant que par des mesures disciplinaires moindres n'aurait pas eu le même effet
dissuasif et aurait pu être interprété comme une tolérance de l'autorité. Les règles d'aptitude
et de nécessité régissant la proportionnalité s'avèrent ainsi avoir été respectées. Quant à la
proportionnalité au sens étroit, qui implique de peser les intérêts public et privé en présence,
elle conduit à n'en pas douter à faire prévaloir l'intérêt de la communauté des élèves à
évoluer dans un environnement sain sur l'intérêt particulier du fils des recourants à
bénéficier durant une demi année supplémentaire de l'encadrement de l'OPTI. On en conclut
que la décision attaquée est conforme au droit. Pour le surplus, il n'y a pas à rechercher s'il
aurait été opportun d'adopter une autre mesure que l'exclusion définitive, qui aurait permis à
la fois la poursuite de sa scolarité par le recourant et la création d'un effet préventif sur
l'ensemble des élèves. Si l'éventualité d'une telle alternative ne peut pas être d'emblée
écartée, elle n'entre pas dans le champ du contrôle à effectuer en légalité par le Tribunal
administratif. Déboutés, les recourants supporteront un émolument de justice, qui sera
réduit pour tenir compte de la particularité et du caractère inhabituel des manquements
reprochés à leur fils ainsi que du fait que le litige est survenu dans le cadre de
l'enseignement public.
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